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1er juillet  2014 
 

Les prestations 
revalorisées au 1er juillet :  

- les allocations 
chômage sont 
revalorisées de +0,7% 

- les plafonds de la 
CMU-C, de l’ACS et de 
l’AME sont revalorisés 
de +0,6% 

 

 

7 et 8 juillet 2014 
 

Le dialogue n’est pas 
exactement de mise lors de 
la 3ème conférence sociale .  
Si la question du dialogue 

social était en effet 
programmée dans les 

thèmes à l’étude, certains 
syndicats (CGT, FO) ont 

boycotté le RDV. Le 
patronat, qui avait lui-même 

menacé de ne pas venir, 
s’y est finalement rendu. 

Cause du conflit : le report 
du compte pénibilité prévu 
dans la dernière réforme 

des retraites, et une 
réforme annoncée du code 

du travail.  Restait aux 
présents à négocier des 

engagements sur l’emploi, 
en particulier l’emploi des 

jeunes, et le 
développement de 

l’apprentissage. 
  

 
8 juillet 2014 

 
Assemblée nationale : la 

mission d’information 
parlementaire sur les 

conditions d’exercice par les 
CAF de leurs missions publie 

son rapport.  
 

Les Parlementaires signalent 
des situations contrastées d’un 

département à l’autre, et ont 
ciblé certains besoins : en 

particulier la simplification des 
procédures, et le renforcement 

des relations des CAF avec 
leurs partenaires sur le terrain. 

 

Pour rappel Familles de 
France était auditionné par la 
mission au printemps dernier. 

 

 
16 juillet 2014 

 
Avant la trêve estivale, les 
Parlementaires débutent 
l’étude du projet de loi sur 
l’adaptation de la société 

au vieillissement . Les 
débats publics devraient se 

tenir à la rentrée  

 
19 aout 2014 

 
Versement de l’ARS.  

 

Du nouveau cette année : si 
votre enfant a 16 ans, plus 

besoin d’attendre le 
certificat de scolarité, une 
déclaration sur l’honneur 

suffit !  

 
Vos droits et démarches 

 
Réforme du congé parental : 
discutée depuis l’été 2013, 
la loi sur l’Egalité entre les 
femmes et les hommes est 

finalement votée. 
Une modification de taille 
pour les jeunes parents 

puisque le CLCA (congé de 
libre choix d’activité, qui 
indemnise les parents en 

congé parental) est 
réformé : 

- les parents d'un seul 
enfant ont actuellement droit 
à 6 mois de congé : ils 
pourront prendre 6 mois de 
plus à condition que ce soit le 
second parent qui en soit 
bénéficiaire ; 
- les parents de deux 
enfants ou plus bénéficient 
aujourd’hui de 3 années de 
congé : ceux-ci ne pourront 
continuer à bénéficier de ces 
3 années que si c’est le 
second parent qui prend les 
6 derniers mois. Dans le cas 
contraire le congé sera réduit 
à 2 ans et demi. 

 

 
Le chiffre  

 
En 2013 l’allocation de rentrée 
scolaire (ARS) était versée à 2 

892 054 familles . Si les 3/4 
des parents jugent le montant 
de l’allocation suffisant pour 

l’école élémentaire, ils ne sont 
plus que 51% dans ce cas au 

collège, et 40% au lycée.  
 

Les achats  : en moyenne les  
bénéficiaires de l’ARS 

dépensent 310 € pour acheter 
les fournitures scolaires, et 308 

€ pour renouveler la garde-
robe des enfants. 

 

 
Votre agenda de rentrée 

 
30 septembre   

Attention : date limite de 
demande des bourses des 

collèges . Dossiers 
disponibles auprès du 

secrétariat de 
l’établissement.  

 
25 août 2014 

 
Remaniement ministériel, 

mais pas de changement aux 
Affaires sociales et à la 

Santé ainsi qu’à la Famille 
puisque Marisol Touraine et 
Laurence Rossignol restent 

en place.  
A noter : le grand ministère 
des Affaires sociale et de la 
Santé comprend désormais 

également le droit des 
femmes. 


